
DÉCISIONS DU CONSEIL 
 
Extrait des décisions du Conseil communal du 31 mars 2015 
 
Au cours de sa séance du 31 mars 2015, le Conseil a notamment : 

 
 
COMMERCES 

 
- Informé que dans le Bulletin Officiel du 20 mars 2015, une annonce 

d’inscription au registre du commerce est parue sous le nom d’Anghel, 
entreprise individuelle pour des massages érotiques à la Rue de l’Eglise 28. 

- Le Conseil communal a interdit cette activité de massage érotique.  
 
BOURGEOISIE 
 

- approuvé le projet de mise en place de la procédure relative à l’attribution 
du vin d’honneur.  

 
ECOLES  

- désigné provisoirement les enseignants pour une durée déterminée 2015-
2016 :  

o Mme Virginie Gillioz, née le 23.04.1986 
o Mme Laetitia Da Ponte, née le 27.03.1991 
o Mme Maud Filliez, née le 10.12.1990 
o Mme Aurélie Taramarcaz, née le 23.04.1990 
o Mme Eve Schmutz, née le 23.10.1978 
o Mme Manon Bruchez, née le 08.04.1992 
o Mme Armelle Rey, née le 04.07.1977 

 
URBANISME 
 

- informé qu’une délégation du Conseil communal composée du Président et 
du Conseiller en charge de l’urbanisme participera à la séance du 2 avril 
2015 pour la consultation sur l’avant-projet de révision partielle de la LcAT 
2ème étape et sur l’avant-projet de révision du plan directeur cantonal 
(jusqu’en juin 2015). 

 
COMMISSION ENERGIE  
 

- décidé de reconduire l’expérience des transports de passagers, durant 
l’été, du Petit-Pont jusqu’à l’Erié, sur 2 ans, avec pour but d’atteindre les 
objectifs fixés (notamment 250 personnes au plus transportées).  

 
SERVICES INDUSTRIELS 
 

- adjugé le mandat consistant à relever les compteurs sur les bâtiments 
communaux à l’entreprise Rhyner. 

 
CYCLE D’ORIENTATION FULLY-SAXON 
 

- validé l’offre pour le CFC 215.2 pour les façades légères préfabriquées.  



 
TRAVAUX PUBLICS 
 

- adjugé l’achat d’une rétro Caterpillar à l’entreprise Avesco  
- informé de la fin des travaux au Chemin du Goilly – Parcelles N° 6009 et 

8088 et que les actes y relatifs seront signés avec les propriétaires.  
 
CONSTRUCTIONS 
 

- autorisé les demandes suivantes :  
 

 
Requérant :  41/15 Martina Patricia, Ch. du Bray 3b – 1926 Fully 
Objet :  Création d’une ouverture en toiture (Modification des plans autorisés le 

21.10.2014) 
Situation :  Le Bray, Chemin du Bray 3b, Folio 25, parcelle No 1949, zone faible 

densité  
 

Requérant :  22/15 Granges Thierry, Ch. des Amandiers 5 – 1926 Fully 
Objet :  Construction d’un dépôt 
Situation :  Le Morin, Chemin des Amandiers, Folio 29, parcelle No 7161, zone coteau 

  
Requérant :  108/14 SPIV SA, Rue de l’Eglise 44 – 1926 Fully 
Objet :  Démolition d’un bâtiment existant et construction de 3 immeubles (36 
logements) 
Situation :  Creppier, Route de Saillon/Chemin Pré-Fleuri, Folio 17, parcelle No 5736, 
zone forte densité 

  
Requérant :  84/14 Constantin Christian SA, Rte du Gd-St-Bernard – 1921 Martigny-

Croix 
Objet :  Démolition de bâtiments existants et construction de 3 lotissements (18 

logements) 
Situation :  Le Morin, Ruelle de Champ Long, Folio 29, parcelles Nos 7147 et 7152, 

zone coteau 

 
SANTE PUBLIQUE 
 

- informé que le courrier du Service de la santé publique – Protection de la 
population contre la fumée passive dans le cadre de manifestations sera 
transmis à la police et la réception communale.  

 
 
PAROISSE 
 

- informé de la nomination du nouveau curé de Fully, Leytron et Saillon. Il 
s’agit de l’abbé Robert Zuber qui prendra ses fonctions dès le 1er 
septembre 2015. Cette date marquera la fin du mandat du curé Frédéric 
Mayoraz.   

 
SIGNALISATION ROUTIERE 
 

- décidé d’accepter la demande de signalisation routière de Roduit-Plants.  
 

 


